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3ime annee. Avril 1923

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

I.'EXßCUTION DE DAVEI.

racontee par Loys de Bochat.

La lettre suivante, ecrite deux jours apres l'execution du

major Davel par le lieutenant-baillival Isaac Loys de

Bochat, celui-lä meme qui requit la peine de mort au tribunal

de Bourg et dirigea l'execution, est inedite. Elle se trou-
vait dans les archives du chateau de La Sarra, oü eile avait
ete classee par l'historien Frederic de Gingins. Le personnage

ä qui eile est adrcssee n'est pas indique. Le souvenir

marque ä « Mme la baillive » ä la fin de la lettre, semble

signifier qu'il s'agit d'un bailli (ou d'un ancien bailli) qui,
d'apres le contexte, doit etre cherche en dehors de Lausanne,
Aubonne et Aigle. Maxime Reymond.

Monsieur,

Sammedv dernier fut effectivement le jour ou Davel finit
sa vie en conformite de l'Arrest de IX. EE., pour quel effect

je convoquay la Rüe de Bourg suivant la practique, pour
entendre une seconde fois la lecture de la procedure en

presence du detenu, ensuitte leur sentence, et enfin celle de

LL. EE. ce qui estant fait, je tiray les motifs qui estoient

contenus dans la sentence inferieure, pour faire sentir au cri-
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minel l'enormite de son attentat, qui meritoit la plus severe

punition que Ton a accoustume d'infliger a de pareils trai-
tres, que cette consideration devoit l'engager a benir Dieu
de l'avoir fait naistre sous un souveraiti aussi doux et benin

que le nostre, qu'il ressentoit une preuve bien evidente de

cette verite en ce que devant estre justement irrite contre

luv, pour avoir fait des efforts dans le dessein de renverser
leur juste Gouvernement, ils ne laissoient pas d'user envers

luy pour ainsi dire d'un exces de benignite, en ce qu'ils ne

le condamnoient qu'au plus doux de tous les suplices qui est

la privation de la teste, que cela devoit le porter apres avoir
demande pardon a Dieu de ses peches ä en faire deineme a

ce souverain dont il advoiioit avoir este comble de graces, du

crime de leze Maieste dans lequel il estoit tombe en s'elevant

contre luy.
II ne fit ni l'un ni l'autre et ne repondit autre

chose sinon, « j'acquiesce avec respect ä la sentence qui
vient d'estre prononcee contre moy. Je benis Dieu

qu'il me fournisse l'occasion de le glorifier par ma

mort, et le suplie de me donner les forces necessaires pour
la suporter ». Ce qui estant fait je le remis entre les mains

de l'executeur, (juoyquc les parens eussent solicite Möns1'

le balif et moy de permettre qu'il ne fusse pas touche par le

bourreau, ce que nous ne voulumes pas accorder parce que
EL. EE. ordonnoient qu'il le seroit ; je fis metier son cheval

a ses costes pour le mettre dessus au cas qu'il eusse este

fatigue, mais il ne voulut pas. Estant arrive au pied de les-

chafaud, suivant les ordres souverains adresses a part a nostre

seigr balif, je luy representay qu'ayant a paroistre dans

]>eu de moments devant un tout autre Tribunal que ceux qui
l'avoient juge, lesquels ne pouvants pas penetrer les pensees

du cceur de l'homme, n'avoient peu le juger que sur ce qui!

nous avoit declare, mais que pour paroistre devant le juge
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tout voyant et tout sqachant il devoit vuider son cceur et

decharger sa conscience, pour que rien ne fisse d'obstacle ä

son salut, et qu'ainsi il devoit me declarer s'il avoit quelques

complices de dans, ou dehors du pays. Sur quoy il me repli-
qua d'un aussi grand sang froid que si il avoit este dans

une conversation particuliere, « Je vous declare devant le

Dieu devant lequel je vais paroistre bientost, qui cognoist le

fond de mon coeur, que je n'ay aucun complice ni dedans ni
dehors du pays, comme je veux qu'il me face misericorde ».

Apres quoi estant monte sur l'eschafaud il s'advanca sur
le bord pour parier au peuple qui estoit accouru de touts
costes. II y avoit des gens de Geneve, de Neufchastel et de

plusieurs endroits du pays, il y eut de plus des Anglois, entre
autres le fils du due de Montroff. lis furent au chasteau

entendre la procedure, et de la descendirent a Vidi. Davel

commenqa son discours par dettester la quantite de proces
qu'il y avoit dans ce pays, en disant que cestoit la ruine des

families. II se plaignit ensuitte de la rigeur avec laquelle les

creanciers exigeoient les debtes, sur tout de ceux qui avant

que de mettre en execusion un capiatis contre la personne
faisoient des ouvertures forcees dans les maisons de leurs

debiteurs pour prendre des effects et se payer dessus. De la

il passa a blamer la conduitte de ceux qui ont les emplois
dans les communautes de ce qu'ayants de certains biens
destines pour la reparation des temples et la subvention des

pauvres, ils reunissoient cela aux biens communs pour le

greffier, et tirer occasion de cette augmentation, de bonifier
les revenus de leurs emplois, donnoient lieu a ce que diverses

difficultes et proces se suscitassent dans leurs communautes

pour avoir des commissions lucratives. II deplora apres cela

qu'il y eust des ministres adonnes ä la volupte, a l'interest
et autres passions qui rendoient leur ministere sans fruict
par leurs mauvais exemples. Les blama de ne pas tenir la
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main a ce que les enfants de leurs eglises fussent instruicts
non seulement dans la religion en general, mais aussi dans

la musique qui doit estre une partie considerable du culte,

puisque rien n'estoit plus scandaleux que d'entendre chanter
les louanges de Dieu avec une pareille dissonance que l'on

voit dans la plus part de nos esglises. II exhorta ensuitte

ceux qui aspirerent au ministere de se consacrer des leur

plus tendre jeunesse pour un employ aussi sainct et releve,

en evitant de se laisser aller aux charmes de la volupte. II
adiouta qu'il auroit encores plusieurs choses a dire qui
seroient superflues, ne voulant enfacon que ce soit donner

atteinte au respect qu'il devoit a son souverain. Voila en

substance, ce qu'il prononqa mais avec fort peu d'ordre car
il n'estoit rien moins qu'orateur, et sans conclure a autre
chose.

Puis, s'advangant du coste des ministres qui estoient la,

entre autres Mr de Saussure qui devoit faire l'exhortation
et la priere, il luy dit « Mr vous pouves me dire ce qu'il
vous plaira ». Mr de Saussure fit assurement uti tres beau

discours ou il fit voir que nonobstant que Davel pendant

toute sa vie eusse mene une vie edifiante jusques a cette

derniere action, il n'avoit pas laisse de tomber dans un peche

enorme dont il fit voir toutte la creauste qui le reduisoit a

servir de triste spectacle dans cette journee. Je Tay prie de

me donner ce discours que je vous communiqueray si je puis
l'avoir. II fit ensuitte une tres bonne priere, pendant laquelle,

aussi bien que pendant que Davel parla, il y eut un si pro-
fond silence qu'on auroit pour ainsi dire entendu voler une

mouehe. II se repandit plusieurs larmes de compassion
pendant tout ce temps la. La priere finie Davel qui 1'avoit

escoutee a genoux se leva, et s'advanca encores au bord de

1'eschafaud, pour dire au peuple qu'il alloit par sa rnort
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estre une victime pour le bien de sa patrie, qu'il esperoit
quelle luy seroit salutaire.

S'aprochant ensuitte de l'escorcheur, il osta sa perruque,
sa cravatte, deboutonna son justau corps qu'il tira, il debou-

tonna sa chemise et s'assit sur un siege, ou il ne fut pas

plustost qu'on luy mit le bonnet, et pendant que l'escorcheur

tenoit encores la pointe du bonnet le bourreau fit sauter sa

teste avec toutte l'adresse et la promptitude immaginable,

j usque la qu'aulieu qu'ordinairement la force du coup fait
tomber le corps en avant parce qu'on le donne par derriere,
le corps et la chaise qui estoit a dossier tomberent en ar-
riere, et la teste en avant, ce que je n'ay jamais veu arriver.

Le bourreau m'ayant demande s'il avoit fait son devoir, et

apris de ma reponse qu'ouy, il alia clouer la teste sur le tra-
versier du gibet de Mrs. de Lausanne que nous avions em-

prunte pour cela, lequel est fort haut. On ne laissa pas de

l'enlever pendant la nuit, de maniere qu'elle ne s'y trouva
plus le dimanche matin.

Vous advoiieres, Monsieur, avec moy qu'il faut que l'esprit
de fanatisme soit bien fort pour operer tant de fermete, car
l'on remarqua qu'estant sur la, chaise ou il a fini ses jours,
il n'eut pas la moindre alteration dans les yeux, et qu'ayant
des manchettes bien empesees a la chemise, le moindre trem-
blement si remarque, on n'y en aperceut cependant aucun.

J'oubliois de dire que dans son dernier discours, il declara

que ce jour la estoit le plus beau qu'il eut eu de sa vie, et

jamais il ne demanda pardon a Dieu de l'action pour laqueile
il souffroit la mort, pretendant que c'estoit par inspiration
divine. II n'a jamais non plus demande pardon a son sou-

verain, mais a dit qu'il tireroit des fruicts excellents de sa

mort.
II y a eu une affluence extraordinaire de peuple soit dans

les rues ou nous avons passe soit le lieu du suplice, il y
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attire des larmes d'un tres grand nombre de personnes des

deux sexes, sur tout des femmes qui comme vous le sgaves

ont les glandes lachrimales plus fecondes que les hommes.

Je vous advoüe, Monsieur, que lorsque je luy parlay avant
de monter sur l'eschafaud, la pitie ne me permit pas d'avoir
l'ceil sec, ne pouvant pas m'empescher de deplorer le triste
estat ou je voyois que le fanatisme avoit reduit un homme

que j'estimois, a qui j'en avois touiours donne des marques

quoyque j'aye apris qu'il ne m'aimoit pas. II a fait diverses

profeties, je ne sgais si touttes celles qu'il a indique sont

reelles. Pour ce qui regarde la prediction faite a Madame
de Saconnay elle est bien telle, qu'il l'a indiquee mais il nen

est pas ainsi de touttes. Voila Monsieur en substance tout
ce dont je puis me souvenir, qui s'est passe dans cette trage-
die, qui sans exagerer m'a cause bien de la peine et du

chagrin, le tout ayant a peu pres roule sur moy.
Quoy que je ne veuille nuire a personne, je ne puis cepen-

dant m'empescher de vous marquer ma surprise sur la con-

duite de nostre Bourgmaistre, que j'ay ignoree jusques a

auiourdhuy, parce que j'estois redui dans le chasteau.

Vous scaves sans doubte Monsieur, que par brevet
particular de LL. EE. le Bourgmaistre est gouverneur de la

place en absence du balif. Le nostre s'en allant le 31 mars a la

Chappotannaz, rencontra ces trouppes qui venoient dans

nostre ville, il demanda a Davel oü il alloit, ce dernier luy
repondit faire une petite reveiie a Lausanne, puis s'estant

adresse au capitaine de Crousaz il luy fit la meme question

qui n'eut d'autre reponse qu'un je 11'en s^ais rien. Nostre
homme sans faire attention a son devoir continua la route
et alia coucher a la Chappotannaz ou on fut oblige de 1'en-

vover chercher pendant la nuit. II arriva icy a minuit du

31 mars au Ier avril. Le lendemain des que le Maior Davel

fut arreste, il abbandonna son poste pour retourner comme
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il fit a sa campagne, de maniere que je fus extremement sur-

pris de voir qu'on vinsse prendre l'ordre aupres de mov.
Ainsi j'ai exerce son employ de gouverneur de la place en

raeme temps que commandant du chasteau, cela soit dit je
rous prie sans preiudice de celuy que cela regarde, c'est un
deffaut de memoire ou pour le mieux dire de prudence. Ce

qu'il y a de sur est a ce qu'un conseiller m'a assure auiour-

d'huy, que le Bourgmaistre n'a assiste a aucune deliberation
de nostre conseil, pendant tout le plus dängereux de l'affaire,
mais que cela je vous prie ne porte pas perte au controoleur,

puis que par sa conduitte il a bien repare les deffauts dans

lesquels son pere peut estre tombe.

Je continue, Monsieur, a vous rendre grace tres humbles
de la vivacite avec laquelle j'aprens que vous aves la bonte

de vous interesser pour moy. Monsieur le balif d'Aulbonne

me fait l'honneur de me marquer qu'il a trouve S. E. D'er-
lach bien dispose en ma faveur, Monsr Rocet l'escrit ä Monsr

nostre balif de meme, luy marquant que S. E. luy a parle sur
ce ton, et qu'il remarque dans touts les esprits de bons ache-

minements pour moy ; qen sera ce qu'il plairra a LL. EE.,

quoy qu'il arrive je seray touiours le meme a leur esgard,
cest a dire affectionne jusques a la mort.

Je suis ravi de n'estre pas le seul qui vous conseille le

voyage pour la mise des dixmes, certainement, il vous estoit
d'une absolue necessite. Si par hazard vous me jugies bon a

quelque chose ou ma fille lorsque vous envoyeres vos meubles

ne nous espargnes pas. Elle vous assure de ses respects et

remercie de la navette que vous aves eu la honte de luy

envoyer, son frere vous en dit autant, et voudroit bien que
Monsr Magran prisse le temps en conge ou ils entrent

auiourd'huy pour son voyage d'Aigle, cela empescheroit

que mon fils ne perdit du temps dans une autre occasion.
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L'on m'a dit auiourd'huy que le roy de Sardaigne avoit

proiette de faire cette este un voyage a Thonon, mais que
cela avoit este revoque, Ton a adioute que ce devoit estre

pour executer certain proiet qui avoit eschoüe (autre que

celuy de Davel). Mais comme je n'adiouste pas grand foy
a ge que ge Mr la dit en matiere de nouvelles, quoy qu'un

fort honneste homme que je vous diray estre le juge Sei-

gneux, je me contente de vous regiter ce que j'ay entendu.

Mes enfants et moy prions Madame la balive d'agreer nos

compliments de memes que ia chere famille. Vous m'aves

demande une relation mais je crains fort que ma lettre ne

vous fatigue par sa longueur, pour moy rien ne me fait de

peine sur tout lorsqu'il sagist de vous prouver que je suis

sans aucune reserve,

Monsieur,

Vostre tres humble et tres obeissant serviteur.

De Loys Bochat.

Nous allons demain Monsr le balif et moy a Cully pour
voir enquoy consistent les biens de Davel, je crois qu'apres

ses debts payes le reste sera ploye court. Ce qui fait que je
vous escrit du lundy,

A Lausanne ce 26 avril 1723.
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